
 

 

 

Stamark™ A715 
Bande préfabriquée de masquage temporaire, noir et enlevable, pour le 

marquage au sol. 
 

Fiche technique                  Septembre 2019   

Annule et remplace les versions précédentes 

INDICATIONS 

Les bandes préfabriquées noires enlevables 3M™ Stamark™ A715 sont applicables sur la plupart des 

revêtements routiers (béton bitumineux, béton de ciment) afin de masquer provisoirement la signalisation 

horizontale dans les zones de chantier et de permettre une déviation temporaire du trafic.  

  

Recouvrant et masquant parfaitement le marquage blanc des axes, des rives ou des zébras par exemple, les 

bandes 3M™ Stamark™ A715 renforcent la prépondérance de la signalisation horizontale jaune temporaire 

afin de fournir aux automobilistes une information précise et sans ambigüité. 

 

La surface de couleur noir mat assure un faible niveau de luminance et se confond au revêtement routier. 

 

Applicable facilement, sans utilisation de primaire d’accroche, les bandes 3M™ Stamark™ A715 sont 

enlevables manuellement (voir Note 2) et ne laissent pas de trace résiduelle susceptible de fournir des 

informations erronées aux usagers.  

 

 

 

 

 DESCRIPTION 

• Ouverture au trafic immédiate après l’application  

• Robuste et durable 

• Adhésif sensible à la pression pouvant être appliqué sans préparateur de surface 

• Fabrication sans métaux lourds  

• Adhésif fabriqué sans solvant  

• Couleur : noir mat 

• Adhérence assurée par des particules anti-dérapante sur le relief en damier. (0,66 à l’état neuf, 

conformément au protocole de la NF EN 1436) 

• Enlevable manuellement sans trace résiduelle. 
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APPLICATION  

• La température du sol doit être supérieure à 10°C. 

• Pas de précipitation dans les 24 heures qui précèdent l’application.  

• Toute contamination telles que particules d’asphalte, agrégats et tout ce qui est non solidaire de la 

chaussée doivent être enlevée.  

• Les bandes doivent déborder d’environ de 2 cm de chaque côté du marquage existant. 

• Ne pas appliquer sur les joints de chaussée. 

• Ne pas appliquer sur les zones exposées à une importante giration.  

• Ne pas faire de recouvrement de bandes. Effectuer des raccords bord à bord.  

• Important :  En fin d’application, damer la bande à l’aide d’une dameuse type RTC chargée à 100 kg 

au moins (3 passes minimum).  

• Attention : La remontée de l’humidité résiduelle de la chaussée dans les heures qui suivent 

l’application peut provoquer une neutralisation de l’adhésif, et ainsi fragiliser l’adhésion de la bande. 
 

Note 1 : Les performances des bandes dépendent de l’état de surface de la chaussée, du type d’application 

et des conditions atmosphériques.  

 

Note 2 : Si la bande devait être fortement circulée durant la période du chantier, nous vous demandons de 

bien vouloir nous consulter avant application afin d’évaluer sa bonne enlevabilité. 

ENLEVABILITE 

La dépose manuelle de la bande se fait à température ambiante par traction à 90°.  

La bande 3M™ Stamark™ A715 entre dans la classification « déchets industriels banals » 

 

STOCKAGE 

Les rouleaux doivent être conservés à plat dans leur emballage d’origine dans un endroit sec et hors gel, de 

préférence à température tempérée. La bande doit être utilisée dans les 12 mois suivant l’achat.  

 

SANTE ET SECURITE 

Des gants de protection doivent être portés lors de la manipulation des bandes 3M™ Stamark™.  

Ne pas utiliser de chalumeau pour enlever les bandes 3M™ Stamark™ de façon à éviter des émissions qui 

pourraient avoir des impacts sur la peau, les yeux et le système respiratoire.  

 

 

 

  

  

 

 

 

 


